
JE NE VEUX PAS 
M’ENGAGER 

 
Quelle tentation de se dire : « je suis au-dessus de la                  
mêlée ! ». Mais c’est trop tard, dès la signature de votre 
contrat de travail, vous vous êtes engagé.  
 
Après, vous avez le choix entre subir sans broncher ou 
vous associer à ceux qui ont les mêmes problèmes que 
vous et qui se sont donnés les moyens de réagir et d’agir 
ensemble dans les situations difficiles. 

RAISON 
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Votre contact : 

SSSSYNDICAT   NNNNATIONAL   DES   CCCCADRES   DES                         

INDUSTRIES   CHIMIQUES ET  PARTIES  SIMILAIRES 

S. N. C. C.S. N. C. C.S. N. C. C.S. N. C. C. 
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À suivre ... 


